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Code Désignation

2.1 Généralités

2.1.1 Généralités

1) Le présent lot traite les travaux de démolition figurant aux plans et détaillés au devis descriptif, 
nécessaires à la réalisation de la construction citée ci-dessus. Les travaux comprennent les fournitures et 
sujétions comprises, pour une exécution dans les règles de l'art par des spécialistes de la construction.

2) Ils devront satisfaire aux conditions des cahiers des charges DTU publiés par le Centre Scientifique et 
Technique du bâtiment (CSTB). Sont applicables les normes françaises intéressant directement ou 
indirectement le bâtiment ainsi que de la réglementation en vigueur.

3) L'entreprise est responsable de la sécurité de l'ensemble du chantier pendant toute la durée des travaux .
Le nettoyage du chantier est à la charge de chaque entreprise.
En cas de carence, la facturation des frais sera établie au nom des entreprises défaillantes et/ou du 
compte prorata si les défaillances ne sont pas clairement établies.

4) Il est rappelé que la consignation des fluides est à la charge des lots ELECTRICITE et PLOMBERIE pour 
ce qui les concerne.

5) Avant toute démolition, l’entreprise s’assurera que :
- les énergies correspondantes ont bien été consignées par les entreprises concernées,
- les fluides nécessaires à l‘activité de l’établissement sont en état parfait d’alimentation et de protection,
- les protections de chantier et la signalisation correspondantes sont en place et approuvées par le 
coordonnateur sécurité,
- la stabilité des ouvrages à démolir comme ceux restant sont assurés par tous moyens

2.1.2 Réglementations

Les ouvrages du présent lot doivent répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques 
qui lui sont applicables dont notamment :
 - DTU et normes en vigueur NF et EN.
 - Eurocodes.
 - Les textes législatifs et réglementaires, annexes et règles de calculs applicables au présent lot.
 - Les directives, procédés, agréments, avis technique applicables aux matériaux mis en œuvre et au 
modes opératoires utilisés par le présent lot.
 - Le type de classement du bâtiment.

L'Entrepreneur doit prendre toutes dispositions pour respecter les réglementations en vigueur.

2.1.3 Conditions d'établissement des prix et de la réalisation des ouvrages

L'entrepreneur du présent lot s'engage de par sa proposition à effectuer la réalisation parfaite des ouvrages en application des 
documents et des règles de l'art. Il met en œuvre tous les moyens techniques, personnels et encadrement nécessaires au 
déroulement normal des travaux tous corps d'état suivant les délais d'exécution impartis.
Les conditions d'établissement des prix et de la réalisation des ouvrages doivent obligatoirement inclure les clauses suivantes 
:
" Tous les frais d'approvisionnement, de fourniture et de mise en œuvre des matériaux, quelles que soient les difficultés et 
les sujétions inhérentes à l'emplacement du chantier.
" La réfection des ouvrages défectueux constatés soit en cours d'exécution soit à la réception
" La notice technique de chaque matériau authentifié par le fournisseur à remettre au concepteur
" Aucun supplément ne sera admis par omission, l'entrepreneur est tenu de prendre connaissance du descriptif des autres 
corps d'état afin de contrôler, prévoir et compléter tous les travaux lui incombant.
" Les protections de quelle que nature qu'elles soient ainsi que tout bâchage évitant les détériorations pendant le chantier.
" Les échelles, platelages et garde-corps nécessaires aux travaux comprenant les montages, démontages avec le repli.
" Tous les dispositifs réglementaires de protection, sécurité et signalisation pendant la durée du chantier.
" participation à la synthèse.
" études de détails concernant la conception et mise en œuvre de leurs matériaux ainsi que les incidences sur les 
ouvrages environnants.
" coordination avec les autres entreprises.
" réalisation et mise en place de leurs ouvrages.
" plans de recollement et D.O.E.

Les plans techniques ne sont pas prioritaires par rapport aux plans d'architecture. Au cas où l'entrepreneur remarque quelques 
divergences par rapport à ces derniers sur les premiers, il est tenu avant exécution d'en faire état au maître d'œuvre, pour 
régularisation.
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2.2 Spécifications des Matériaux

2.2.1 Matériaux employés

Si le document fait état de matériaux et articles dont le fournisseur est indiqué dans le texte ; cette référence est donnée afin 
de préciser la nature, le type et l'aspect des éléments qu'il y aura lieu de mettre en œuvre. 
L'entrepreneur pourra proposer à l'agrément des concepteurs un article ou un matériau d'un autre fournisseur aux conditions 
suivantes :
" Qu'il soit de même nature, de durabilité et de qualité équivalente au matériau ou article proposé, l'aspect devant être 
identique.
" Qu'il soit nettement défini dans la proposition de l'entrepreneur, le concepteur exigera dans tous les cas la mise en œuvre 
du matériau ou de l'article précisément indiqué.

Avant de remettre ses prix et afin de mieux apprécier l'étendue des prestations qui lui sont demandées, l'entrepreneur devra se 
rendre sur place, faire une visite des lieux et proposer le cas échéant toutes sujétions. Aucun travail supplémentaire provenant 
du fait de la méconnaissance des lieux ne sera accepté.

2.3 Mode d'exécution des travaux

2.3.1 Généralités

 L'Entrepreneur du présent lot prendra possession des lieux dans l'état. Il sera réputé avoir une parfaite connaissance de 
l'état des lieux. Les dessins et renseignements qui lui seront communiqués ne constituent que des éléments d'information qu'il 
devra vérifier et compléter sur place sous son entière responsabilité.
Les travaux objet du présent lot seront exécutés conformément aux clauses et conditions générales des documents ci-après 
en vigueur à la date de remise des offres, à savoir :
- les documents techniques applicables aux ouvrages de son lot
- les Normes Françaises homologuées (NF)
- le REEF édité par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) et en particulier aux prescriptions du Document 
Technique Unifié (DTU) 
- ainsi qu'aux Cahiers des Clauses Spéciales assortis aux DTU;
- les spécifications de l'U.N.P.,
- les recommandations professionnelles du SNJF;
- l'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
- le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

2.3.2 Protection des ouvrages

Tous les ouvrages seront soigneusement protégés en cours de chantier et en particulier les ouvrages qui risquent d'être 
soumis aux éclats, coups ou encore à la projection d'eau ou d'autres produits.
Toute dégradation quelle qu'elle soit, provenant d'un défaut ou d'une insuffisance de protection, devra être réparée aux frais de 
l'Entrepreneur responsable.

2.3.3 Responsabilité

L'Entrepreneur reste responsable :
- De la protection de tous les ouvrages pendant la durée des travaux.
- De la solution différente de celle présentée dans les plans de base et éventuellement proposée par lui.
- De la vérification de la tenue des ouvrages aux nouvelles contraintes résultant de son intervention.
- Des implantations effectuées par ses soins.

L'Entrepreneur garde la responsabilité de la bonne conception et de la bonne exécution des ouvrages. Il devra signaler à la 
réception des plans toutes contradictions, erreurs… Les plans d'exécution sont établis sous l'entière responsabilité de 
l'Entrepreneur. La vérification par le Maître d'Œuvre concerne essentiellement la conformité des dimensions à l'usage du futur 
ouvrage ; elle ne dégage en rien la responsabilité quant à la tenue de dimensionnement.
Dans le cas de non conformité des ouvrages aux prescriptions, il pourra être demandé à l'Entrepreneur et à ses frais, soit la 
démolition de ces ouvrages, soit l'exécution de tous travaux complémentaires indispensables (ponçage, ragréage …)

2.3.4 Obligations de l'Entrepreneur

L'Entrepreneur devra : 
- Prendre toutes les mesures de protection des installations existantes, des matériels et matériaux entreposés même 
provisoirement, des piquets et autres repères.
- Assurer pendant toute la durée du chantier la protection des ouvrages apparents ou cachés. Il devra toutes les réfections 
nécessaires à ses frais et suivant les instructions du Maître d'œuvre.
- L'ensemble des essais sur les matériaux en vue de la vérification de la qualité.
- L'ensemble des essais sur les matériaux après mise en œuvre.
- Tous les matériaux fournitures nécessaires à l'obtention des niveaux et des dimensions définis sur les plans et compte 
tenu des tolérances.
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tenu des tolérances.
- Les frais occasionnés aux autres entreprises et résultant des écarts par rapport aux tolérances.
- L'entretien et la mise en état des voies, accès dégradés ou souillés par la circulation de ses engins, véhicules, du fait de 
charrois ou de matériaux transportés.
- Le nettoyage de ces voies
- L'établissement de tous les plans d'atelier selon les prescriptions du descriptif détaillé des ouvrages.
- Le nettoyage permanent du chantier.
- Tous les travaux de reprise des ouvrages pour les rendre conformes aux plans et spécifications compte tenu des 
tolérances admises.
- La mise en place des échafaudages ne devra en aucun cas endommager les ouvrages existants (amarrages, etc..).

2.4 TRAVAUX A REALISER
D’autre part, l’entreprise devra tenir compte dans son prix des protections nécessaires au phasage des travaux, barrières de 
protections, parois occultes entre parties à démolir et propriétés voisines, ceci pour parer à tous risques de projection ou chute 
de matériaux, signalisations et tout élément nécessaire à la sécurité du chantier et des avoisinants, des frais occasionnés par 
les déconnexions des réseaux réalisés par les services adéquats.
La démolition se fera par tous moyens mécaniques et manuels.
L’entreprise fournira ses modes opératoires au Maître d’œuvre pour approbation, ceci avant travaux.
Sont compris à la prestation :
- le chargement et évacuation à la D.P.
- le coltinage brouette
- les frais de décharge
- la protection des ouvrages conservés
- l’arrosage pour éviter la poussière
- le nettoyage régulier du chantier et voiries publiques
- les sujétions des clôtures existantes en limite de propriété devant être conservées
- les ouvrages de protection pour que le personnel travaille dans les conditions de sécurité requises

Pendant l’exécution des travaux de démolition, il devra être évité les chocs d’impact violent.
L’entreprise fera une offre à prix global et forfaitaire pour l’ensemble des travaux et prestations décrits aux chapitres ci-après.
La démolition se fera par une méthode de déconstruction avec triage des déchets à la production suivant
une méthodologie précise, comprenant :
- Préparation du chantier, compris organisation du chantier à faible nuisance, évaluation des risques de pollutions et des 
moyens nécessaires à leur réduction, gestion des flux de circulation, information et sensibilisation des acteurs 
- Tri suivant les caractéristiques des déchets, entreposage sur site et évacuation des déchets à la décharge publique
 - Elimination des déchets avec inventaire des filières de traitement
- Remise en état du site comprenant le repliement du matériel et des installations, la remise en
état des espaces et de la voirie, le traitement de la surface

2.4.1 Installation de Chantier

2.4.1.1 Installation de chantier 

Mise en place, la maintenance et en fin de chantier le retrait de la protection du chantier, toutes sujétions comprises.

Ils seront laissés à disposition des autres corps d'état jusqu'à la fin du chantier

L'entreprise devra également l'ensemble des autorisations de voirie nécessaire à la bonne exécution de son travail ainsi que le 
autorisations de voirie nécessaire au collectif des intervenants.

Protection de la zone Chantier et stockage:
Mise en place de Clôtures de chantier ( Longueur : 3,472 m - Hauteur : 2,00 m - Mailles : 100 mm x 250 mm - Tubes 
horizontaux : 25 mm - Tubes verticaux : 42 mm - Fils horizontaux et verticaux 3 mm - Poids : 15 kg - Soudure des 4 tubes : 100 
% soudés - Traitement : galvanisé compris pieds de maintien ), protection du chantier, etc conforme aux prescriptions.
Compris portail d'accès avec condamnation.

L'entreprise devra la signalétique nécessaire et le maintien permanent des clôtures en état.

Compris toute signalisation et protection des flux de personnes ç l'intérieur du Palais.

Les accès et les issues de secours du bâtiment devront être laissés libres .

En AEP : sur le robinet laissant en attente à l'extérieur par le plombier

Localisation : Cour intérieur de l'Ancienne Gendarmerie
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2.4.1.1.1 Clôtures et Signalisation

2.4.1.1.2 Panneau de chantier

La prestation comprend la fourniture et la pose d'un panneau de chantier.
L'installation d'un panneau de chantier de dimension : 2.20 x 1.20 selon maquette du maître d'œuvre à mettre en place à l'extérieur du Palais 
ainsi que son entretien si nécessaire.

2.4.1.2 Constat d'huissier

L'entreprise titulaire du présent lot devra faire réaliser un constat d'huissier avant le démarrage des travaux.
Une copie de ce rapport sera transmis à la maîtrise d'ouvrage et un autre exemplaire pour la maîtrise d'œuvre.

Zones concernées par le constat :
- les abords du Palais de Justice sous l'emprise de la base vie
- l'extérieur du palais au niveau de l'Entrée Principale
- les Salles d'Audience et leurs dégagements périphériques
- le couloir d'accès depuis la base vie
- les Combles et les installations existantes
- la Salle des Pas Perdus

2.4.2 Salle Pénale

2.4.2.1 Démolition

2.4.2.1.1 Prestation "Plomb"

L'entreprise en charge d’enlever le plomb dans les peintures utilisera les méthodes suivantes :

Le découpage des morceaux "plombés" pour leur enlèvement et leur évacuation en déchetterie spécialisée.

Pour enlever de la peinture au plomb en toute sécurité, il faut utiliser :
- Un masque jetable conforme à la norme NF EN 149 FFP3S
- Des gants, ignifugés pour le décapage thermique
- Des lunettes de protection
- Outils nécessaires pour gratter la peinture, comme un couteau et une spatule

Le nettoyage après travaux.
L'évacuation des déchets en déchetterie.

Localisation : Soubassement de l'estrade des juges
   Cimaise dégradée dans les circulations périphériques

2.4.2.1.2 Démolition des Habillages 01

Suppression des habillages des ventilations compris habillage bois situés en entrée de salle

Non compris : l'encadrement de la porte

Compris échafaudage et protection des existants
Tri et évacuation en décharge
Compris tout moyen mécanique ou non de manutention et de levage

Compris nettoyage après intervention

Localisation : Salle Pénale

2.4.2.1.3 Démolition des Habillages 02

Suppression des habillages des bois situé sous la coupole.
Les tapisseries seront déposées avant toutes les interventions dans cette salle par l'entreprise attributaire du lot 09

Compris échafaudage et protection des existants

Tri et évacuation en décharge
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Compris tout moyen mécanique ou non de manutention et de levage

Compris nettoyage après intervention

Localisation : Salle Pénale 

2.4.2.1.4 Suppression de Portes

Suppression des portes et des cadres par arrachage, décollage ou autre procédé.

Compris reprise à l'enduit sur les gros trous faits lors de la démolition.

Evacuation à la décharge publique

Nettoyage après intervention

Localisation : Salle Pénale

2.4.2.1.5 Suppression de l'Estrade des Juges

Suppression de l'estrade par arrachage, décollage ou autre procédé compris boiserie formant les bureaux des juges, des greffiers et de 
l'ensemble de la cour.

compris sol, lambourdes abîmées, gravats, calage pour arriver au niveau du sol de la salle

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention

Localisation : Salle Pénale
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2.4.2.1.6 Suppression du Box

Suppression du box et de l'estrade par arrachage, décollage ou autre procédé.

compris sol, lambourde, gravats, calage pour arriver au niveau du sol de la salle

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention

Localisation : Salle Pénale 

2.4.2.1.7 Suppression des Assises

Suppression des assises par arrachage, décollage ou autre procédé.

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention

Localisation : Salle Pénale

2.4.2.1.8 Suppression des Assises Bois

Suppression des assises par arrachage, décollage ou autre procédé.

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention.

Localisation : Salle Pénale 
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2.4.2.1.9 Suppression des sols

Travaux comprenant la dépose des planchers et du lambourdage compris gravats et calage.
Protection des ouvrages adjacents ;

Evacuation des gravats en décharge agréée ;
Aspiration complète des poussières.
Les portes, fenêtres, murs et cloisons conservés ne devront subir aucune détérioration et seront nettoyés correctement.

Localisation : Salle Pénale

2.4.2.1.10 Suppression des Plinthes

Suppression des plinthes par arrachage, décollage ou autre procédé.

Inutile d'enlever les plinthes en bon état.

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention

Localisation : Dégagements Périphériques de la Salle Pénale

2.4.2.2 Ouverture

Les travaux bruyants de création d'ouvertures seront à réaliser les week-end. Les travaux concernés sont principalement les 
travaux de démolition.

2.4.2.2.1 Agrandissement d'ouverture dans mur de 60 cm

Agrandissement d'une ouverture dans les murs en pierre par sciage
Mise en oeuvre d'un HEA 140 en linteau ou d'un linteau béton selon description BET
Dans le cas d’ouverture existante :
- dépose de la menuiserie et de l’huisserie
- démolition du mur existant, avec sciage préalable en périphérie de la zone à dégager,
- dressage soigné des jambages ainsi dégagés de façon à permettre l’application directe d’une peinture et/ou le collage d’un BA 13,
- reprise soignée du sol dans la largeur du passage de façon à permettre le collage direct des nouveaux revêtements et/ou une mise en 
peinture.

Compris étaiement, coffrages et toute sujétion de mise en oeuvre avec évacuation de déchets et nettoyage.
Compris le nettoyage, la protection de toute intrusion avant, pendant et après intervention.

Compris seuils BA

Localisation : Salle Pénale : entre arrière salle et Circulation

2.4.2.2.2 Création d'ouverture dans mur de 25 cm

Création des ouvertures dans les murs en pierre par sciage et piquage pour création d'un passage selon plan BET
Dans le cas d’ouverture existante :
- Protection de la trémie d'escalier
- démolition du mur existant, avec sciage préalable en périphérie de la zone à dégager,
- dressage soigné des jambages ainsi dégagés de façon à permettre l’application directe d’une peinture et/ou le collage d’un BA 13, compris 
coffrage.
- reprise soignée du sol dans la largeur du passage.
Compris étaiement, coffrages et toute sujétion de mise en oeuvre avec évacuation de déchets et nettoyage.
Compris le nettoyage, la protection de toute intrusion avant, pendant et après intervention.

Localisation : Salle Pénale : entre Salle et Arrière Salle

2.4.3 Circulation Salle Pénale

2.4.3.1 Suppression des sols

Travaux comprenant la dépose des parquets flottants et des sols PVC compris découpe propre des parties conservées.
Protection des ouvrages adjacents ;

Evacuation des gravats en décharge agréée ;
Aspiration complète des poussières.
Les portes, fenêtres, murs et cloisons conservés ne devront subir aucune détérioration et seront nettoyés correctement.

Localisation : Circulation de la Salle Pénale
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2.4.3.2 Suppression des plâtres et enduits muraux

La prestation consiste en la suppression des enduits muraux dégradés et non adhérent et au piquage si nécessaire.
L'intervention se fera en partageant la circulation en plusieurs zones de mamière à s'adapter à l'utilisation des lieux.

L'entreprise devra la protection des avoisinants et le calfeutrement de la zone d'intervention ainsi que la protection des éléments conservés.

L'entreprise évacuera les gravats en déchèterie.

Compris nettoyage après intervention

2.4.3.3 Enduit Intérieur

Les angles de la façade recevront un renfort d'angle aluminium tramé marouflé en même temps que la trame.

L'entreprise titulaire du marché devra prendre toute les dispositions nécessaires à la tenue propre de son chantier. Toute dispersion de chute 
d'isolant, de résidu de coupe ou autre devra faire l'objet d'un nettoyage à la charge de l'entreprise. Tout manquement sera sanctionné par 
l'intervention, à la demande de la maîtrise d'oeuvre et sans autre forme de réclamation ou demande, d'une entreprise extérieure de nettoyage 
à la charge de l'entreprise titulaire du présent lot.

Enduit à la chaux de type THERMOCROMEX de chez Cesa ou équivalent.

Composition : chaux hydraulique naturelle,charges minérales, adjuvants spécifiques et pigments minéraux

Finition :  Taloché

Couleur du produit : Au choix de l'Architecte
• Marquage CE
• Norme : EN 998.1
• Type : oc1
• Classe : CS III
• Capillarité : W2

2.4.4 Salle Mixte

2.4.4.1 Démolition

2.4.4.1.1 Démolition des Habillages 01

Suppression des habillages des ventilations compris habillage bois.

Non compris : l'encadrement de la porte

Compris échafaudage et protection des existants

Tri et évacuation en décharge
Compris tout moyen mécanique ou non de manutention et de levage

Compris nettoyage après intervention

Localisation : Salle Mixte : Entrée de Salle

2.4.4.1.2 Suppression de l'Estrade des Juges
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Suppression de l'estrade par arrachage, décollage ou autre procédé compris Table des Juges et les habillages.

compris sol, lambourde, gravats, calage pour arriver au niveau du sol de la salle

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention

Localisation : Salle Mixte

2.4.4.1.3 Suppression des Assises Bois

Suppression des assises par arrachage, décollage ou autre procédé.

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention.

Localisation : Salle Mixte

2.4.4.1.4 Suppression des sols

Travaux comprenant la dépose des revêtements existants de toute nature (PVC, caoutchouc, moquette, lés, dalles, lames, etc.) comprenant :
Protection des ouvrages adjacents ;
Arrachage du revêtement existant compris sous-couche le cas échéant ;
Grattage et grenaillage de colle, ponçage si nécessaire afin de laisser le support parfaitement plan ;

Evacuation des gravats en décharge agréée ;
Aspiration complète des poussières.
Les portes, fenêtres, murs et cloisons conservés ne devront subir aucune détérioration et seront nettoyés correctement.

Localisation : Salle Mixte

2.4.4.2 Gros Oeuvre

Les travaux bruyants de création d'ouvertures seront à réaliser les week-end. Les travaux concernés sont principalement les 
travaux de démolition.

2.4.4.2.1 Création d'ouverture dans mur de 60 cm

Création des ouvertures dans les murs en pierre par sciage et piquage pour création d'un passage selon plan BET
Dans le cas d’ouverture existante :
- Protection de la trémie d'escalier
- démolition du mur existant, avec sciage préalable en périphérie de la zone à dégager,
- dressage soigné des jambages ainsi dégagés de façon à permettre l’application directe d’une peinture et/ou le collage d’un BA 13, compris 
coffrage.
- reprise soignée du sol dans la largeur du passage.
Compris étaiement, coffrages et toute sujétion de mise en oeuvre avec évacuation de déchets et nettoyage.
Compris le nettoyage, la protection de toute intrusion avant, pendant et après intervention.

Compris réalisation de 2 marches dans l'épaisseur de l'embrasure afin de rattraper les différences de niveaux des 2 pièces. Ces marches 
et contremarches auront une finition soignée prête à accueillir le revêtement bois prévu au lot menuiserie intérieure sans que ce dernier n'ai 
de travaux de reprise du support.

Compris étaiement, coffrages et toute sujétion de mise en oeuvre avec évacuation de déchets et nettoyage.
Compris le nettoyage, la protection de toute intrusion avant, pendant et après intervention.
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Localisation : Entre Salle Mixte et Circulation

2.4.5 Salle du Conseil

2.4.5.1 Suppression des sols

La prestation porte sur la suppression du sol PVC.

Compris toute sujétion de dépose et d'évacuation.

Compris nettoyage après intervention.

Localisation : Salle du Conseil

2.4.6 Salle Civile

2.4.6.1 Démolition

2.4.6.1.1 Démolition des Habillages 01

Suppression des habillages des ventilations compris habillage bois.

Non compris : l'encadrement de la porte

Compris échafaudage et protection des existants

Tri et évacuation en décharge
Compris tout moyen mécanique ou non de manutention et de levage

Compris nettoyage après intervention

Localisation : Salle Civile

2.4.6.1.2 Suppression de l'Estrade des Juges

Suppression de l'estrade par arrachage, décollage ou autre procédé y compris de la Table de Juges et des Tables de l'ensemble de Cour.

compris sol, lambourde, gravats, calage pour arriver au niveau du sol de la salle

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention

Localisation : Salle Civile
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2.4.6.1.3 Suppression des Assises Bois

Suppression des assises par arrachage, décollage ou autre procédé.

- Evacuation à la décharge publique

- Nettoyage après intervention.

Localisation : Salle Civile

2.4.6.1.4 Suppression des sols

Travaux comprenant la dépose des revêtements existants de toute nature (PVC, caoutchouc, moquette, lés, dalles, lames, etc.) comprenant :
Protection des ouvrages adjacents ;
Arrachage du revêtement existant compris sous-couche le cas échéant ;
Grattage et grenaillage de colle, ponçage si nécessaire afin de laisser le support parfaitement plan ;

Evacuation des gravats en décharge agréée ;
Aspiration complète des poussières.
Les portes, fenêtres, murs et cloisons conservés ne devront subir aucune détérioration et seront nettoyés correctement.

Localisation : Salle Civile

2.4.7 Combles

2.4.7.1 Ouvertures

Les travaux bruyants de création d'ouvertures seront à réaliser les week-end. Les travaux concernés sont principalement les 
travaux de démolition.

2.4.7.1.1 Création d'ouverture 50 x 50

Création d'une ouverture de 50 x 50
Mise en oeuvre d'un linteau BA selon plan béton ou HEA à voir avec BET
Réalisation des jambages béton et des seuils béton

- démolition du mur existant, avec sciage préalable en périphérie de la zone à dégager,
- dressage soigné des jambages ainsi dégagés de façon à permettre le passage des gaines.

L'entreprise devra avoir la validation du lot ventilation pour confirmation des diamètres avant la réalisation  des ouvertures et pour 
confirmation des positionnements.

Compris étaiement, coffrages et toute sujétion de mise en oeuvre avec évacuation de déchets et nettoyage.
Compris retouche crépis si nécessaire
Compris le nettoyage, la protection de toute intrusion avant, pendant et après intervention.

Localisation : Combles

2.4.7.1.2 Création d'ouverture 70 x 70

Création d'une ouverture de 70 x 70
Mise en oeuvre d'un linteau BA selon plan béton ou HEA à voir avec BET
Réalisation des jambages béton et des seuils béton

- démolition du mur existant, avec sciage préalable en périphérie de la zone à dégager,
- dressage soigné des jambages ainsi dégagés de façon à permettre le passage des gaines.

L'entreprise devra avoir la validation du lot ventilation pour confirmation des diamètres avant la réalisation  des ouvertures et pour 
confirmation des positionnements.

Compris étaiement, coffrages et toute sujétion de mise en oeuvre avec évacuation de déchets et nettoyage.
Compris retouche crépis si nécessaire
Compris le nettoyage, la protection de toute intrusion avant, pendant et après intervention.

Localisation : Combles 

2.4.7.1.3 Agrandissement d'ouverture

Agrandissement d'une ouverture dans les murs en pierre par sciage
Mise en oeuvre d'un linteau BA selon plan béton ou HEA à voir avec BET
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Dans le cas d’ouverture existante :
- dépose de la menuiserie et de l’huisserie
- démolition du mur existant, avec sciage préalable en périphérie de la zone à dégager,
- dressage soigné des jambages ainsi dégagés de façon à permettre l’application directe d’une peinture et/ou le collage d’un BA 13,
- reprise soignée du sol dans la largeur du passage de façon à permettre le collage direct des nouveaux revêtements et/ou une mise en 
peinture.

Compris étaiement, coffrages et toute sujétion de mise en oeuvre avec évacuation de déchets et nettoyage.
Compris le nettoyage, la protection de toute intrusion avant, pendant et après intervention.

Compris seuils BA

Localisation : Porte entre Combles 01 et 02

2.4.7.2 Solivage

2.4.7.2.1 Empochements

- Réalisation d'empochement (ou sommiers) béton armé coulés en place sur mur existant 50 cm conservé
- Compris coffrage, étaiement, ferraillage selon plans du BET Structure
- Compris démolition
- Evacuation des déchets à la décharge
- Nettoyage après intervention.

NOTA : L'approvisionnement pourra être effectué lors de la création des chevêtre pour la mise en place des sorties de toit.

Localisation : Combles au dessus de la Salle des Pas Perdus

2.4.7.2.2 Libage sur mur en pierre

La prestation comprendra l'ensemble des travaux nécessaire pour assurer d'une part la stabilité de l'ouvrage et lui permettre d'accueillir le 
solivage.
Ce libage se fera par la mise en oeuvre d'une assise en pierre coffré en tête de mur pour assurer la continuité du ceinturage de l'édifice et un 
ancrage à du solivage.
Compris béton : 
Compris ferraillage : 8 kg/ml
Compris coffrage

Nettoyage après intervention

Localisation : Combles 13

NOTA : L'approvisionnement pourra être effectué lors de la création des chevêtre pour la mise en place des sorties de toit.

2.4.8 PSE

2.4.8.1 Carottage dans mur existant de 60 cm (Option PSE 03-02)

2.4.8.1.1 Carottage diam 125

Réalisation d'un carottage dans un mur ancien en maçonnerie de pierre de 80 cm de largeur.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre de la carotteuse

Compris nettoyage de la façade après intervention si nécessaire.

2.4.8.1.2 Carottage diam 150

Réalisation d'un carottage dans un mur ancien en maçonnerie de pierre de 80 cm de largeur.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre de la carotteuse

Compris nettoyage de la façade après intervention si nécessaire.

2.4.8.1.3 Carottage diam 200

Réalisation d'un carottage dans un mur ancien en maçonnerie de pierre de 80 cm de largeur.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre de la carotteuse

Compris nettoyage de la façade après intervention si nécessaire.
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2.4.8.1.4 Carottage diam 250

Réalisation d'un carottage dans un mur ancien en maçonnerie de pierre de 80 cm de largeur.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre de la carotteuse

Compris nettoyage de la façade après intervention si nécessaire.

2.4.8.1.5 Carottage diam 300

Réalisation d'un carottage dans un mur ancien en maçonnerie de pierre de 80 cm de largeur.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre de la carotteuse

Compris nettoyage de la façade après intervention si nécessaire.

2.4.8.1.6 Carottage diam 350

Réalisation d'un carottage dans un mur ancien en maçonnerie de pierre de 80 cm de largeur.

Compris toute sujétion de mise en oeuvre de la carotteuse

Compris nettoyage de la façade après intervention si nécessaire.
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